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À propos de ce manuel 

Ce document met en évidence l’extraction des mouvements de rapprochement bancaire en 

provenance du brouillard FMBROUILLARD afin d’alimenter automatiquement la table des 

mouvements de rapprochement bancaire FMMVTBANCAIRE. Ce traitement est exploité 

automatiquement par la « Validation du brouillard » en fonction de certaines conditions 

fonctionnelles énoncées ci-après. 

Ce traitement est associé au code module 012 dans Infor FMS Anael Finance Ws. 

Public concerné 
Clients d’Infor utilisateurs d’Infor FMS Anael Finance Ws 

Périmètre du document 
V4R4 

Pré-requis 
Aucun 

Documents liés 
Aucun 
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Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 28 février 2009 Claudie Enez Création du document 

1.1 Décembre  2010 Brigitte Quevedo V4R3 : Ajout du type de codage du fichier micro 
dans les critères de sélection 

Ajout du code flux dans le fichier de sortie 

2.0 Janvier 2012 Ingrid MARY Application du nouveau modèle Word 

2.1 09 janvier 2012 Claudie Enez V4R4 : validation du brouillard : exclusion des 
mouvements des journaux de report à nouveau.   

Réextraction des mouvements bancaires : 
Ajout critère « Avec journaux de report à 
nouveau » 

2.2 Sept 2014 Brigitte Quevedo V4R5 : Relecture et Mise à jour 

2.3. Novembre 2014 Claudie ENEZ V4R5 : Génération d’un fichier : ajout du tiers 
dans le fichier de sortie, et édition de l’auxi/tiers 
sur la liste de contrôle du fichier magnétique. 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur le portail Infor Xtreme Support à cette 

adresse : http://www.inforxtreme.com/. 

Les mises à jour de la documentation ultérieures à la sortie de version sont publiées sur ce site 

Web. Nous vous recommandons de visiter régulièrement ce site Web pour consulter les mises à jour 

de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, envoyez un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

http://www.inforxtreme.com/
mailto:documentation@infor.com


 

Anael finance ws - Rapprochement bancaire | 7 

Chapitre 1 Principe général 1  

 

 

Le module de rapprochement bancaire de Finance WS permet d’extraire des mouvements 

bancaires en détail en fonction du paramétrage des banques de la société, afin d’alimenter un fichier 

dédié au rapprochement bancaire. 

Cette table FMMVTBANCAIRE peut être exploitée par n’importe quelle application de trésorerie 

capable de charger les relevés bancaires et d’effectuer les opérations de rapprochement bancaire. 

Ce traitement permet d’exploiter deux fonctions principales 

 Alimenter automatiquement le fichier des mouvements de rapprochement bancaire en fonction 

du paramétrage des banques de la société. Les montants qui sont extraits des mouvements 

bancaires sont toujours en rapport avec la devise de la banque.  

o Si la devise de la banque est à blanc, alors la validation du brouillard alimente les 

montants en monnaie société des mouvements bancaires dans la table 

FMMVTBANCAIRE.  

o Si la devise de la banque est renseignée, alors la validation du brouillard alimente les 

mouvements bancaires dont le montant en devise correspondant au code devise de 

la banque, dans la table FMMVTBANCAIRE. 

 Ré-extraire les mouvements bancaires à partir du fichier des mouvements historiques généraux 

(si le compte bancaire est un compte général non auxiliarisé), ou à partir du fichier des 

mouvements historiques auxiliaires (si le compte bancaire est auxiliarisé). L’objectif de ce 

traitement de regénérer le contenu de la table FMMVTBANCAIRE en cas de besoin. Cette 

réextraction des mouvements bancaires est soumise à certaines conditions fonctionnelles. 

Type d’écritures 

Seules les écritures comptables sont prises en compte dans ce traitement. Les écritures 

extracomptables en sont exclues. 

Type de journal : 

La validation du brouillard extrait systématiquement les mouvements bancaires comptabilisés sur le 

compte de banque paramétré dans les rapprochements bancaires (Cf. paramétrage de la banque), 

quel que soit le type de journal. Toutefois depuis la version V4R4 d’ANAEL FINANCE WS,  la 

validation du brouillard ne traite plus les mouvements bancaires comptabilisés sur les journaux de 

« report à nouveau ».  

Désormais en V4R4, pour extraire les mouvements bancaires en provenance des journaux de report 

à nouveau, il faut lancer le traitement de « Réextraction des mouvements bancaires » en 

sélectionnant le critère de sélection « Avec les journaux de report à nouveau ». 
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Modalités d’extraction : 

La validation du brouillard alimente les mouvements bancaires en détail relatifs aux comptes de 

banque dans la table FMMVTBANCAIRE, sauf les mouvements bancaires des journaux de report à 

nouveau.  

Si une même pièce comptable (un même numéro interne) comprend plusieurs mouvements 

bancaires comptabilisés sur des comptes bancaires différents (ainsi que auxiliaire, tiers et devise) 

paramétrés dans les banques de la société, alors la validation du brouillard prend en compte tous 

les mouvements bancaires respectant ces critères. (Cas d’une OD de régularisation). 

Les mouvements bancaires sont alimentés en mode « Ajout » dans la table FMMVTBANCAIRE, ce 

qui assure l’unicité des enregistrements dans ce fichier.   

Ce traitement peut être lancé en interactif ou en BATCH. 

 

Codes opérations bancaires (internes et interbancaires) 

Les codes « Opération bancaires » ne sont pas exploités à ce jour dans la table des mouvements 

bancaires FMMVTBANCAIRE. 

 

 

Voir la description de la table FMMVTBANCAIRE dans le paragraphe dédié.
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Chapitre 2 Paramétrage 2  

 

 

Banques 

Références bancaires 

S’assurer que les références bancaires de la banque sont bien renseignées sur chaque code 

banque. 

Table de rapprochement bancaire FPBANQRAPPRO 

La table de rapprochement bancaire est une table secondaire de la table des « Banques ».  Un 

bouton « Rapprochement bancaire » permet d’accéder à la table FPBANQRAPPRO. 

Le paramétrage de cette table doit être impérativement renseigné afin d’extraire les mouvements 

bancaires en monnaie société ou en devise dans la table FMMVTBANCAIRE. Les zones de 

paramétrage du fichier FPBANQRAPPRO sont les suivantes : 

 Top « Rapprochement bancaire » 

 Compte bancaire 

 Auxiliaire 

 Tiers 

 Devise 
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Onglet « Rappro » 

Il se présente comme suit : 

 

 

Zone « Top rapprochement bancaire » : zone facultative. 

Si cette zone est cochée sur la banque de la société, alors la validation du brouillard active 

automatiquement l’extraction des mouvements bancaires associés au compte bancaire (CG/tiers) et 

à la devise renseignés dans l’onglet « Paramètres » pour alimenter la table FMMVTBANCAIRE. 

Si cette zone n’est pas cochée sur la banque de la société, alors la validation du brouillard n’active 

pas  l’extraction des mouvements bancaires associés au compte bancaire et à la devise renseignés 

dans l’onglet « Paramètres ». 

L’objectif de ce top est de permettre la désactivation temporaire ou définitive de l’extraction des 

mouvements bancaires sur cette banque. Quand cette zone est décochée, le paramétrage initial 

(Compte de banque, auxiliaire, tiers, et code devise de l’onglet « Paramètres ») reste présent dans 

la table FPBANQRAPPRO, mais n’est plus pris en compte. 
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Onglet « Paramètres » 

Il se présente comme suit : 

 

Cet onglet permet de paramétrer le compte bancaire, l’auxiliaire, le tiers et le code devise de la 

banque de la société. Cet onglet est accessible uniquement si la zone « Top rapprochement 

bancaire » est cochée dans l’onglet « Rappro ». 

Dans le cadre du rapprochement bancaire, rappelons qu’une banque est gérée en monnaie société 

(devise à blanc), ou en devise (code devise renseigné) mais jamais les deux. 

Dans la table des « banques » FPBANQUE et, celle du paramétrage de « rapprochement bancaire » 

FPBANQRAPPRO, un code banque correspond à  

o Un « Code banque + guichet + N° de compte bancaire + clé + devise (un code ou 

blanc) » unique 

et 

o Un couple « CG/Tiers/devise (code ou à blanc) » unique  

Lors de la mise à jour de cette table, certains contrôles sont effectués automatiquement pour 

empêcher la création d’enregistrements existant déjà sur les différentes banques dans la table 

FPBANQRAPPRO. Un CG/Tiers/(devise) ne doit correspondre qu’à un seul code banque. 

Compte CG : Zone obligatoire. 

Le compte de banque peut être général ou auxiliarisé. La racine du compte de banque doit être 

identique à celle qui est référencée dans la « racine des comptes de banques » dans les classes de 

comptes de la société (Exemple : 51). 

« Auxiliaire » :  

L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est accessible uniquement si le compte 

bancaire est auxiliarisé, sinon cette zone est grisée et non renseignée. Si le compte général est 

auxiliarisé, le code auxiliaire devient obligatoire. 

« Tiers » : 

L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est accessible uniquement si le compte 

bancaire est auxiliarisé, sinon cette zone est grisée et non renseignée. Si le compte général est 

auxiliarisé, le tiers devient obligatoire. Le tiers doit être associé au code auxiliaire renseigné 
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précédemment. La validation du brouillard extrait alors tous les mouvements comptabilisés 

correspondant à ce compte général/auxi/tiers et aux critères de sélection. 

Zone « devise » : Zone facultative. 

L’affichage de cette zone est conditionné. Si la société gère les devises, la zone devise est 

déprotégée, sinon elle est grisée et non renseignée. Deux cas de figure se présentent 

 Si cette zone est à blanc, la validation du brouillard extrait les « Montants société »  des 

mouvements comptabilisés sur le compte bancaire, quelle que soit la devise de transaction des 

mouvements pour les alimenter dans FMMVTBANCAIRE avec le code devise de la société. 

 Si cette zone est renseignée, la validation du brouillard extrait les « Montants en devise » des 

mouvements comptabilisés sur le compte bancaire dans cette devise de transaction pour les 

alimenter dans la table FMMVTBANCAIRE. 

 

En résumé, les possibilités de paramétrage sont récapitulées dans le tableau suivant :  

 

Banque Entête Table « Rapprochement bancaire »  

Code 

banque 

Devise Banque Guichet Compte Pays Clé 

IBAN 

Rappro Compte de 

banque 

Devise 

CA EUR 11111 22222 12345678901 FR 76 0 ou1 512500 EUR 

C1 USD 11111 22222 12345678901 FR 76 0 ou1 512500 USD 

C2 YEN 11111 22222 12345678901 FR 76 0 ou1 512500 YEN 

SGE   36598 12234 66667778881 FR 76 0 ou1 512900 /B/BQ1   

D1  11206 00089 04039463000 FR 76 0 ou1 512888/:B/333  

D2  11206 00089 04039463001 FR 76 0 ou1 512888/:B/555  

D3  11206 00089 04039463333 FR 76 0 ou1 512888/:B/888 USD 

BNP  33333 44444 55555555555 FR 76 0 ou1 512600 USD 

Impossible de créer la ligne suivante  avec devise blanc  (la devise devrait être renseignée et différente de USD ) 

BNX  33333 44444 66666666666 FR 76 0 ou1 512600  
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Chapitre 3 Alimentation de la table des 

mouvements bancaires 
3  

 

 

Validation du brouillard 

La validation du brouillard alimente les mouvements bancaires sur les comptes bancaires 

uniquement si le top « Rapprochement bancaire » est coché dans la table de rapprochement 

bancaire FPBANQRAPPRO. Cette table est accessible en maintenance des banques. 

Les mouvements doivent respecter impérativement les paramètres qui sont renseignés au niveau de 

chaque banque de la société : Compte bancaire/auxiliaire/tiers et devise si elle est renseignée, sinon 

toutes les devises – pour alimenter FMMVTBANCAIRE. 

Le traitement est effectué en mode « Ajout » afin de respecter l’unicité des enregistrements dans le 

fichier de sortie (Unicité sur numéro interne et n° de séquence de comptabilité générale). 

Lorsque la validation du brouillard traite les pièces comptables, elle repère chaque mouvement 

comptable comptabilisé sur le compte bancaire. Ces mouvements, en provenance de tous les 

journaux sauf les journaux de type « Report à nouveau », sont alors alimentés dans la tables des 

mouvements bancaires.  

En effet, les mouvements bancaires comptabilisés sur un journal de report à nouveau sont 

désormais alimentés dans la table des mouvements bancaires FMMVTBANCAIRE uniquement par 

le traitement « Réextraction des mouvements bancaires ».  Les critères de sélection « Borne de 

dates comptables » et « Avec journal de report à nouveau » sont prévus à cet effet. Ce principe est 

applicable à partir de la version V4R4 de FINANCE WS. 
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Chapitre 4 Réextraction des mouvements 

bancaires 
4  

 

Ce traitement a pour objectif de re-générer le fichier des mouvements de rapprochement bancaire 

FMMVTBANCAIRE en fonction de certaines conditions fonctionnelles. 

Menu 

Options 

 Rapprochements bancaires 

  Réextraction des mouvements bancaires 

Principe 

Ce traitement est exploité à partir des fichiers historiques de FINANCE WS, et non plus à partir de la 

validation du brouillard. 

Si le compte de banque n’est pas auxiliarisé alors ce traitement ré-extrait les mouvements bancaires 

en provenance de la table des mouvements historiques FMHISTORGENE.  Si le compte de banque 

est auxiliarisé alors ce traitement ré-extrait les mouvements bancaires en provenance de la table 

des mouvements historiques FMHISTORAUXI. 

Ce traitement extrait les mouvements bancaires à partir des fichiers historiques pour re-générer le 

fichier des mouvements de rapprochement bancaire FMMVTBANCAIRE. Il teste l’existence des 

enregistrements dans le fichier FMMVTBANCAIRE et le regénère. Si l’enregistrement existe déjà 

dans  FMMVTBANCAIRE et qu’il n’a pas déjà fait l’objet d’un traitement (date et n° d’extraction à 

blanc), il est remplacé. 

En effet, deux zones du fichier des mouvements bancaires FMMVTBANCAIRE « Date d’extraction » 

et « Numéro d’extraction » permettent d’identifier si les mouvements de rapprochement bancaire ont 

déjà été transférés dans l’application de trésorerie.  

Rappelons que le fichier FMMVTBANCAIRE n’est pas systématiquement épuré lors des transferts 

des mouvements de rapprochement bancaire dans l’application de trésorerie. 

 

Plusieurs cas de figure se présentent : 

 La table des mouvements de rapprochement bancaire FMVTBANCAIRE est vide : aucun 

enregistrement n’existe dans la table des mouvements de rapprochement bancaire car tous les 

mouvements de rapprochement bancaire ont été épurés, ou pas encore traités par la validation 

du brouillard. Dès lors, le traitement de « Réextraction des mouvements bancaires » extrait tous 

les enregistrements en provenance des tables de mouvements historiques, correspondant aux 

critères de sélection, puis les met à jour dans le fichier FMMVTBANCAIRE. 
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 Le fichier FMVTBANCAIRE n’est pas vide : 

 Certains enregistrements du fichier FMVTBANCAIRE ont les deux zones « Date 

d’extraction » et « Numéro d’extraction » à NULL : Dans ce cas, ces enregistrements n’ont 

pas encore été transférés dans l’application de trésorerie. Ils peuvent faire l’objet d’une 

réextraction d’enregistrement. Ces enregistrements existants dans le fichier des 

mouvements de rapprochement bancaire FMMVTBANCAIRE sont automatiquement 

supprimés, puis recréés à partir des fichiers historiques. 

 Certains enregistrements du fichier FMVTBANCAIRE ont les deux zones « Date 

d’extraction » et « Numéro d’extraction » renseignées : Dans ce cas, ces enregistrements 

ont déjà été transférés dans l’application de trésorerie, car ils sont topés. Le programme de 

ré extraction ne les supprime pas et ne fait aucune alimentation, il passe à l’enregistrement 

suivant.  

Traitement 

Ce traitement permet de ré-extraire des mouvements bancaires à partir des tables de mouvements  

historiques pour alimenter la table des mouvements de rapprochement bancaire 

FMMVTBANCAIRE. Rappelons qu’un compte de banque/tiers est associé à un code banque au sein 

de la société. 

Les critères de sélection sont les suivants : 
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Société 

Elle correspond à la société courante. Cette zone est en visualisation, donc non modifiable. 

Borne de numéros internes : Zones facultatives. 

Elles permettent de sélectionner des mouvements bancaires sur une borne de numéros internes. 

Compte de banque : zone obligatoire 

La racine du compte de banque doit être identique à celle qui est référencée dans la  « racine des 

comptes de banques » dans les classes de comptes de la société (Exemple : 51). Si le compte de 

banque est auxiliarisé, les deux zones « Auxiliaires » et « tiers » sont démasquées, et peuvent 

rester à  blanc sur l’écran de lancement. 

Auxiliaire : Zone facultative. 

Cette zone est accessible uniquement si le compte bancaire est auxiliarisé.  

Tiers : Zone facultative. 

Cette zone est accessible uniquement si le compte bancaire est auxiliarisé. Deux cas de figure se 

présentent 

 Si cette zone n’est pas renseignée dans les critères de sélection, la « Réextraction des 

mouvements bancaires » recherche le tiers paramétré dans la table de « rapprochement 

bancaire »  FPBANQRAPPRO. Le traitement extrait alors tous les mouvements comptabilisés 

sur le compte bancaire qui correspondent aux critères de sélection. 

 Si cette zone est renseignée dans les critères de sélection, la « Réextraction des mouvements 

bancaires » extrait alors tous les mouvements comptabilisés sur le compte bancaire 

correspondant à ce tiers, et aux autres critères de sélection. 

Devise : Zone facultative. 

L’affichage de cette zone est conditionné. Si la société gère les devises, alors cette zone est 

déprotégée, sinon elle est grisée et non renseignée. Deux cas de figure se présentent 

 Si cette zone est à blanc, la « Réextraction des mouvements bancaires » extrait les mouvements 

comptabilisés sur tous les comptes/tiers paramétrés dans les rapprochements bancaires 

FPBANQRAPPRO. Extraction en montant société pour toutes les devises si la devise est à 

blanc ou, si la devise est renseignée, extraction en montant devise de cette devise  

 Si cette zone est renseignée, la « Réextraction des mouvements bancaires » contrôle que le 

couple compte de banque/ devise existe bien dans la table FPBANQRAPPRO, afin de récupérer 

sur ce couple les enregistrements qui doivent être mis à jour dans le fichier FMMVTBANCAIRE. 

Sinon un message bloquant s’affiche : « Extraction impossible sur cette devise ».  Le traitement 

extrait tous les mouvements comptabilisés sur le compte bancaire qui correspondent à cette 

devise, et aux autres critères de sélection. 

Date comptable début et fin : Zones facultatives. 

Si elles sont renseignées, elles permettent de sélectionner les mouvements bancaires compris dans 

la borne de date comptable. 
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Avec journal de report à nouveau : Zone facultative.  

 Si cette zone est cochée, la réextraction des enregistrements permet de sélectionner les 
mouvements bancaires en provenance des journaux de type « Report à nouveau ». 

 Si cette zone n’est pas cochée, la réextraction des enregistrements exclut d’office les 
mouvements bancaires sur les journaux de type « Report à nouveau ». 

Traitement BATCH 

Cette fonction permet de lancer le travail en soumission, et de libérer la session en cours. 

 

 

Impact du traitement sur le fichier FMMVTBANCAIRE 

Pour les enregistrements répondant à la sélection, le programme de ré extraction met à jour  la table 

FMMVTBANCAIRE : 

 En créant les enregistrements qui n’existent pas où 

 En recréant ceux qui existent mais qu’ils n’ont pas fait l’objet d’une extraction par l’option de 

« Génération d’un fichier », c’est-à-dire ceux qui ont la date et le n° d’extraction non renseignés 

dans la table FMMMVTBANCAIRE.   

 

Il ne fait aucune mise à jour sur ceux qui sont déjà marqués extraits dans FMMVTBANCAIRE  

(date et n° d’extraction renseignés).  
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Chapitre 5 Génération du fichier au format 

.TXT ou .CSV 
5  

 

 

Ce traitement a pour objectif de générer un fichier micro à partir du fichier des mouvements 

bancaires FMMVTBANCAIRE exploitable dans la fonction de « Rapprochements Bancaires » des 

outils de trésorerie. 

Menu 

Options 

    Rapprochements bancaires 

     Génération d’un fichier  

 

 

Principe général 

Ce traitement permet d’extraire les mouvements bancaires à partir de la table des mouvements 

bancaires FMMVTBANCAIRE, puis de générer un fichier sous certaines conditions. 

Les deux formats d’extraction possibles sont les suivants 

o Format .TXT (avec position fixe sans séparateur) 

o Format .CSV (avec séparateur). 

Les deux types de codage du fichier sont les suivants 

o UTF8 

o ANSI 

 

Deux zones de la table des mouvements bancaires FMMVTBANCAIRE « Date d’extraction » et « 

Numéro d’extraction » permettent d’identifier les mouvements bancaires qui ont déjà été transférés 

dans un fichier micro exploitable par une application de trésorerie. Ces deux zones sont contrôlées 

lors de la phase d’extraction des enregistrements.  
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Deux cas de figure se présentent : 

 Si ces deux zones sont renseignées, alors les mouvements bancaires sont marqués car ils ont 

déjà été transférés dans un fichier micro exploitable par l’application de trésorerie. Les 

enregistrements ne sont pas pris en compte lors de la génération du fichier magnétique. 

 Si ces deux zones ne sont pas renseignées, alors les mouvements bancaires ne sont pas 

marqués et sont considérés comme non transférés dans un fichier micro exploitable dans une 

application de trésorerie. Les enregistrements non marqués peuvent alors être pris en compte 

lors de la génération du fichier magnétique. 

Génération d’un fichier micro au format .TXT ou .CSV  

Le fichier micro peut être généré au format Texte (.TXT) ou au format .CSV. 

Génération du fichier micro sur une ou plusieurs sociétés 

Le fichier micro peut être généré pour une seule société ou pour plusieurs sociétés. En effet la zone 

« Extraire toutes les sociétés » permet de traiter tous les enregistrements non topés de la table 

FMMVTBANCAIRE afin de générer un seul et unique fichier micro dans le répertoire défini dans les 

critères de sélection. 

Le code société est présent dans le fichier de sortie. Il permet ainsi de différencier les mouvements 

bancaires par société. 

Le fichier de sortie peut contenir les mouvements bancaires de plusieurs banques au sein d’une 

même société. 

 Incrémentation du numéro d’extraction et date d’extraction 

Le numéro d’extraction et la date d’extraction sont mis à jour lors de la génération du fichier micro. 

Le compteur relatif au « numéro d’extraction » est toujours incrémenté par société. Ce principe est 

valable lorsque le fichier micro est généré pour une seule société, ou pour toutes sociétés 

confondues. Le compteur provient de la table FPNUMTRT avec le type « R = Rapprochement 

bancaire ». 

Répertoire de réception du fichier micro 

Le fichier micro est créé dans le répertoire défini dans la zone «  Chemin répertoire » sélectionné sur 

l’écran de lancement. Ce fichier peut être remplacé si besoin, si le fichier micro existe déjà dans le 

répertoire. Un contrôle d’existence du fichier est activé lors de la génération du fichier de sortie. 

Horodatage du fichier micro 

Il est possible d’activer un horodatage sur la codification du fichier micro afin de conserver les 

différents fichiers de rapprochement bancaire par date de création. Dans ce cas, le traitement ajoute 

une extension de type « Date » (AAAAMMJJ) à la fin du fichier micro.  Exemple : 

Rappro_CA_20090218 

Impact sur la table FMMVTBANCAIRE 

Dès que le fichier micro est généré, tous les mouvements bancaires correspondant aux critères de 

sélection sont marqués au niveau des deux zones « Numéro d’extraction » et « Date d’extraction ».  

L’incrémentation  du compteur est assurée par société. La date d’extraction correspond à la date de 

création du fichier micro. 
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L’incrémentation du compteur est effectuée uniquement lors de la génération du fichier micro, et en 

aucun cas lors de la phase de réextraction du fichier. 

Phase de réextraction du fichier micro. 

La réextraction d’un fichier micro est possible si la zone « Réextraction » est cochée sur l’écran de 

sélection. Dans ce cas, un numéro d’extraction devient obligatoire. 

Dans la phase de réextraction d’un fichier micro, seule la date d’extraction d’origine est écrasée par 

la date et heure du jour sur tous les enregistrements sélectionnés. Le numéro d‘extraction demeure 

inchangé. 

Liste de contrôle du fichier micro 

Un état de contrôle est automatiquement édité lors de la génération du fichier micro. Cet état met en 

évidence les codes banques traités avec leurs numéros d’extraction, date d’extraction, devise et 

montants respectifs. 

Traitement 

Les critères de sélection sont les suivants : 

Société 

Elle correspond à la société courante. Cette zone est en visualisation, donc non modifiable. 

Extraire toutes les sociétés : zone facultative 

Cette zone est accessible uniquement lors de la génération du fichier micro. Lors de la phase de 

réextraction d’un fichier micro, cette zone est grisée et non renseignée. 
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Si cette zone est cochée, alors le traitement extrait tous les mouvements bancaires non marqués, 

quel que soit le code société dans la table FMMVTBANCAIRE. Le code banque début et le code 

banque fin doivent être à blanc dans ce cas. 

Banques début à fin 

Le code banque début et le code banque de fin sont facultatifs. Si la valeur est renseignée, elle doit 

exister dans la table des banques. 

Si la zone «  Extraire toutes les sociétés » est cochée, alors le code banque début et le code 

banque fin doivent être à blanc. 

Si la zone «  Extraire toutes les sociétés » n’est pas cochée, alors la sélection d’une borne de 

codes banque est possible. 

Réextraction   : zone facultative 

Cette zone permet de re-générer un fichier micro qui a déjà été transmis dans l’application de 

trésorerie. Ce traitement extrait des enregistrements qui ont « un numéro d’extraction » et « une 

date d’extraction » renseignés dans la table des mouvements bancaires FMMVTBANCAIRE. Deux 

cas de figure se présentent 

Si cette zone est cochée, alors la zone « Numéro d’extraction » est déprotégée et devient obligatoire 

dans ce cas. 

Si cette zone n’est pas cochée, alors la zone « Numéro d’extraction » est protégée et non 

renseignée. Le traitement correspond alors à une « génération » de fichier micro et non plus 

une  « réextraction » de fichier micro. 

Numéro d’extraction : zone facultative 

L’affichage de cette zone est conditionné. Deux cas de figure se présentent 

Si la zone ‘Réextraction’ est cochée, la zone « Numéro » est déprotégée, et devient obligatoire. 

Seuls les numéros d’extraction qui ont été générés sur la banque de sélection sont affichés dans la 

piqliste. Les numéros d’extraction sont affichés par ordre décroissant afin de présenter les derniers 

numéros d’extraction en tête de liste. 

Si la zone ‘Réextraction’ n’est pas cochée, la zone « Numéro » est protégée, et non renseignée. 

Format extraction : zone obligatoire 

Les deux valeurs possibles sont les suivantes 

 Fichier .CSV 

 Fichier .TXT 

Codage : zone obligatoire 

Les deux valeurs possibles sont les suivantes 

 UTF8 

 ANSI 
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Nom du fichier : zone obligatoire 

Cette zone correspond au nom du fichier micro à constituer. Ce fichier est créé dans le répertoire 

défini ci-après. Cette zone est obligatoire dans le cadre d’une génération de fichier micro, et dans le 

cadre d’une réextraction de fichier micro. 

Chemin répertoire : zone obligatoire 

Cette zone correspond au répertoire qui va réceptionner le fichier micro. La piqliste affiche tous les 

« Codes chemins » définis dans la société courante. Cette zone est obligatoire dans le cadre d’une 

génération de fichier micro, et dans le cadre d’une réextraction de fichier micro. 

Fichier horodaté : zone facultative 

Cette zone permet de d’activer l’horodatage sur la codification du fichier micro afin de conserver les 

différents fichiers de rapprochement bancaire par date de création. Dans ce cas, le traitement ajoute 

une extension de type « Date » (AAAAMMJJ) à la fin du fichier micro.  Exemple : 

Rappro_CA_20090218 

Remplacer le fichier s’il existe : zone facultative 

Cette zone permet de remplacer un fichier micro qui existe déjà dans le répertoire défini 

précédemment. Dans ce cas, le traitement annule et remplace le fichier existant. 

Si cette zone est cochée, le traitement contrôle que le fichier micro existe déjà dans le répertoire 

défini précédemment. 

Si cette zone n’est pas cochée, et que le fichier existe déjà dans le répertoire, un message bloquant 

est affiché : « Traitement impossible car fichier existant ». 

Traitement BATCH 

La génération du fichier micro ou la réextraction du fichier micro peut être lancé en soumission afin 

de libérer la session en cours. Deux cas de figure se présentent 

 Si cette zone est cochée, alors le traitement en soumission et libère la session en cours. 

 Si cette zone n’est pas cochée, alors le traitement est lancé en interactif. 
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Edition de contrôle 

Lors de la génération du fichier micro, une liste de contrôle est éditée par société. Elle se présente 

comme suit 

Page de garde : 

 

 

Liste de contrôle : 
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Chapitre 6 Gestion des droits 6  

 

 

La gestion des droits est intégrée dans ce traitement de rapprochement bancaire, dans la mesure où 

il exploite les mouvements bancaires de la société. 

Les profils utilisateurs associés à un rôle de type « administrateur » peuvent exploiter le traitement 

de rapprochement bancaire sans contrainte de droit en « Ecriture ». Autrement dit, tous les 

mouvements bancaires comptabilisés sur des comptes de banque qui correspondent aux critères de 

sélection peuvent être extraits, quel que soit leur droit en « Ecriture ». 

Pour les profils utilisateurs associés à un rôle de type « non administrateur », les droits en                   

« Ecriture » sont activés sous certaines conditions dans le rapprochement bancaire. Deux cas de 

figure se présentent 

 Si les droits sont activés au niveau de la société sur les comptes généraux alors le 

rapprochement bancaire prend automatiquement en compte les droits en écriture sur ces codes, 

à condition que le traitement de « Réextraction des mouvements bancaires » soit fait par un 

profil utilisateur associé à un rôle de type « non administrateur ». Si la « réextraction des 

mouvements bancaires » est faite par un profil utilisateur associé à un rôle de type « 

Administrateur », les droits sont automatiquement occultés dans ce traitement. 

 Si les droits ne sont pas activés au niveau de la société sur les comptes généraux, alors le 

traitement de « Réextraction des mouvements bancaires » ne prend jamais en compte les droits 

en « écriture » sur ces codes. Le traitement n’accède jamais aux tables d’autorisation afin 

d’optimiser le traitement de « Réextraction des mouvements bancaires » 

Les comptes généraux 

Si la société gère les droits sur les comptes généraux, le droit en « Ecriture » est contrôlé sur le 

compte de banque. Seuls les comptes de banque autorisés en « Ecriture » sont affichés dans la 

piqliste des comptes généraux. 

Si le profil utilisateur est associé à un rôle de type « Non Administrateur », et si le compte de banque 

qui est obligatoire n’est pas autorisé en « Ecriture », alors un message bloquant s’affiche : « Vous 

n’êtes pas autorisés en écriture sur ce compte général ». Le traitement de « Réextraction des 

mouvements bancaires » ne peut pas être lancé. 

Si le profil utilisateur est associé à un rôle de type « Administrateur », alors la « réextraction des 

mouvements bancaires » est possible, quel que soit les droits en « Ecriture » sur le compte de 

banque. 
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Chapitre 7 Description de la table 

FMMVTBANCAIRE 
7  

 

 

Le fichier se présente comme suit : 

Zones Libellé Long Type O/F Commentaires 

TSTE Code société 5 AN O Code société  

TETAB Code 

établissement 

4 AN AN Code établissement 

TCODBQINT Code banque 

interne 

3 AN O Code banque interne correspondant 

compte de banque paramétré dans 

FPBANQRAPPRO. 

TNUMINT Numéro interne 18 AN O Correspond au n° interne unique du 

mouvement bancaire. Provient de 

FMBROUILLARD. 

DNOSEQ N° de ligne  5 NUM O N° de séquence du mouvement 

bancaire. Provient de FMBROUILLARD. 

TCPTG Compte de 

banque  

8 AN O Compte de banque provient de  

FPBANQRAPPRO et valeur identique 

dans FMBROUILLARD.  

TTYPTIERS Auxiliaire 1 AN F Auxiliaire : cette zone est alimentée si le 

compte de banque est auxiliarisé. Sinon 

cette zone est à blanc. 

TTIERS Tiers 8 AN F Tiers : cette zone est alimentée si le 

compte de banque est auxiliarisé Sinon 

cette zone est à blanc. Il provient de  

FPBANQRAPPRO et valeur identique 

dans FMBROUILLARD. 

TJOURNAL Code journal 3 AN O Code journal. Provient de 

FMBROUILLARD. 

TNUMFACT Référence 

document 

10 AN O Référence document.  Provient de 

FMBROUILLARD. 

TCHEQUE Numéro de 

chèque 

8 AN O N° de chèque. Provient de 

FMBROUILLARD. 
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TTYPPIECE Type de pièce 3 AN O Type de pièce du mouvement bancaire. 

Provient de FMBROUILLARD. 

TCODOPINT Code opération 

interne 

4 AN F Code opération interne (non exploité 

pour le moment) 

TCODOPINTBQ Code opération 

interbancaire 

2 AN F Code opération interbancaire (non 

exploité pour le moment) 

DATC Date comptable 8 D O Date comptable. Provient de 

FMBROUILLARD. 

DATECR Date écriture 8 D O Date d’écriture. Provient de 

FMBROUILLARD. 

DATVAL Date de valeur 8 D F Date de valeur. Provient de 

FMBROUILLARD. Valeur à NULL si non 

renseignée sur le mouvement. 

TFLUX Code flux 6 AN F Code flux. Provient de 

FMBROUILLARD. 

TLIBECR Libellé d’écriture 25 AN O Libellé de l’écriture. Provient de 

FMBROUILLARD. 

TDEVISE Code Devise ISO 3 AN O Code devise :  

de la ligne d’écriture si le code devise 

est renseigné dans FPBANQRAPPRO 

ou 

de la société  si le code devise est à 

blanc dans FPBANQRAPPRO. 

TNBDECIM Nombre de 

décimale 

1 NUM O Nombre de décimale de la devise.  

DMONTANT Montant du 

mouvement 

15/3 NUM O Montant du mouvement bancaire : 

montants en devise si le code devise est 

renseigné dans FPBANQRAPPRO 

ou 

montants société si le code devise est à 

blanc dans FPBANQRAPPRO. 

Montant mémorisé en centimes, et signé 

TPAYSIBANBQE Code pays IBAN 2 AN O Code pays IBAN en provenance de 

FPBANQUE, correspondant au code 

banque interne TCODBQINT. 

TCLEIBANBQE Clé IBAN 2 AN O Clé IBAN en provenance de 

FPBANQUE, correspondant au code 

banque interne TCODBQINT. 
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TBANQUE Code banque 5 AN O Code banque en provenance de 

FPBANQUE, correspondant au code 

banque interne TCODBQINT. 

TGUICHET Code guichet 5 AN O Code guichet en provenance de 

FPBANQUE, correspondant au code 

banque interne TCODBQINT. 

TCPTBANCAIRE Compte bancaire 11 AN O Compte bancaire en provenance de 

FPBANQUE, correspondant au code 

banque interne TCODBQINT. 

DATEXTRAC Date d’extraction 8 D F Date d’extraction des mouvements 

bancaires.  

TNUMEXTRAC Numéro 

d’extraction 

8 AN F N° d’extraction des mouvements 

bancaires.  

TUSERCRE User de création 10 AN O Utilisateur de création 

DATCRE Date de création 8 D O Date de création 

TUSERMAJ User de 

modification 

10 AN O Utilisateur de modification 

DATMAJ Date de 

modification 

8 D O Date de modification 
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Chapitre 8 Description du fichier micro 8  

 

 

Le fichier se présente comme suit : 

Champs Début Fin Longueur Type Zone de la table FMMVTBANCAIRE 

  

Code société 1 5 5 A Code société : Zone  TSTE 

N° de compte 6 13 8 A Compte général : zone TCPTG 

Code devise 14 16 3 A Code devise = TDEVISE 

Code Nature 17 19 3 A Type de pièce : Zone TTYPPIECE 

Sens 20 20 1 A D ou C pour Débit ou Crédit 

A déduire en fonction du signe de la zone 

DMONTANT de FMMVTBANCAIRE 

C si négatif, sinon D 

Montant 21 36 15/3 N Montant de transaction 

Zone DMONTANT 

Elle  est exprimée avec 3 décimales avec 

virgule et sans signe 

Libellé 37 61 25 A Libellé écriture. Zone TLIBECR 

Date de 

comptabilisation 

62 69 8 D Date comptable : Zone DATC 

Date de valeur 70 77 8 D Date de valeur : Zone DATVAL si 

renseignée 

N° de chèque 78 85 8 A N° de chèque : Zone TNUMCHQ si 

renseignée 

Référence 

document 

86 95 10 A Référence document : Zone TNUMFACT 

Code Flux 96 98 3 A  Code flux : zone TFLUX 

Tiers 99 106 8 A Tiers : Zone Ttiers (si CG auxiliarisé) 

 

 


